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2 Organismes publics, associations,
fondations, organisations patronales
et syndicales, collectivit!s territori-
ales, chambres consulaires, entre-
prises, universit!s¼

3 "coute et accompagnement du 
public victime de discrimination,
sensibilisation de la soci!t! civile
(institutions publiques, acteurs
!conomiques, grand public¼), 

formation des acteurs, organisation
d'!v!nements, r!alisation de
recherches et d'!tudes.

4 Grand public, Public potentiellement
victime de discrimination, Acteurs
en contact avec le public expos!,
Public victime de discrimination,
Acteurs sp!cialis!s intervenant sur 
le champ des discriminations.

5 L'emploi et la formation, 

le logement, la sant!, les biens 
et services, l'!ducation.

6 Origine/patronyme, #ge, sexe, 
activit! syndicale /opinion publique,
conviction religieuse, orientation
sexuelle/múurs, situation de
famille/!tat de grossesse, !tat 
de sant!/handicap/caract!ristique 
g!n!tique, gens du voyage,
apparence physique.
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1 Le projet et son contexte
L'objet de cette !tude a consist! $ identifier les acteurs agissant dans le domaine 
de la lutte contre les discriminations et d'analyser les dynamiques territoriales en úuvre.
Ce travail s'est effectu! en trois temps : 

1 Un rep!rage de l'ensemble des acteurs2 r!pertori!s comme agissant dans ce champ.

2 Une interrogation de ces acteurs pour d!finir leurs actions3, leurs publics4, 

leurs champs d'intervention5, les crit%res d'intervention6.
3 Un travail d'enqu&te et d'analyse pour comprendre la dynamique enclench!e 

au niveau territorial

2 Une enqu•te conduite en quatre temps

2.1  Le recensement des acteurs 
Une recherche syst!matique de tous les acteurs rep!r!s comme intervenant potentiellement
sur le champ des discriminations a !t! effectu!e par la sollicitation des institutions 
travaillant sur ces questions (Acs!, Copec, collectivit!s territoriales, etc.) et le recueil 
d'informations obtenues directement aupr%s des acteurs. 950 acteurs potentiels de la lutte
contre les discriminations ont !t! recens!s.

2.2  Une interrogation des acteurs repŽrŽs par questionnaire
Un questionnaire a !t! envoy! $ chaque acteur recens!. 320 acteurs l'ont renseign!. 

2.3  Le classement des acteurs 
L'analyse des questionnaires a permis de classer ces acteurs dans 3 cercles diff!rents
(cf. d!finition parti suivante):
Cercle 1:Acteurs ressources (cf. D!finition infra)
Cercle 2:Acteurs relais  
Cercle 3:Acteurs !mergents ou ayant vocation $ agir 

2.4  Une enqu•te analytique aupr•s dÕun Žchantillon reprŽsentatif
Afin d'approfondir l'analyse des dynamiques locales, des manques, des besoins et de rep!rer 
les pr!conisations possibles, un !chantillon de 45 acteurs a !t! !labor! de mani%re $ &tre 
repr!sentatif de la population !tudi!e : 
· 29 acteurs ressources appartenant au cercle 1 et repr!sentatifs de l'ensemble des territoires, 

des crit%res de discrimination et des domaines d'intervention. 
· 9 acteurs repr!sentatifs des acteurs dits «impulseurs» agissant ou ayant vocation 

$ agir (cercle 1 et 3).
· 7 acteurs repr!sentatifs des acteurs juridiques, agissant ou ayant vocation $ agir (cercle 1 et 3).

3 Un classement des acteurs en trois cercles
Parmi les 320 acteurs ayant r!pondu, il est apparu une distinction sur les r*les de chacun 
dans le processus de lutte contre les discriminations. Ceci a conduit $ r!aliser un classement 
en 3 cercles distincts et compl!mentaires qui interagissent.

Cercle 1: Acteurs ressources
Ce sont les acteurs qui r!alisent, m&me sur une part minime de leur activit!, une action
directe de lutte contre les discriminations. On s'accorde aujourd'hui $ consid!rer la lutte
contre les discriminations commeun accompagnement au changement des pratiques 
institu!es dans notre soci!t! en vue de r!duire les disparit!s bas!es sur des motifs 
discriminatoires. Un acteur est identifi! en qualit! d'acteur ressource de la lutte 
contre les discriminations d%s lors qu'il m%ne une action en direction de ceux 
qui produisent potentiellement de la discrimination. 

Cette action peut !tre d'ordre diverse:

· Sensibilisation· Formation · Accompagnement au changement des pratiques
· Recherches et !tudes

Sont "galement inclus en qualit" d'acteurs ressources:
1 les acteurs juridiquesqui accompagnent les victimes de discrimination afin 

de voir reconna+tre leur pr!judice. La reconnaissance juridique de l'existence d'une 
discrimination subie participe, $ travers sa qualification d'acte ill!gal, $ un changement
des comportements discriminatoires.

2 les collectivit"s locales, institutions publiques ou services de l'#tatqui mettent en place ou
impulsent des actions de lutte contre les discriminations sur un territoire donn!. 

Parmi les structures ayant r!pondu au questionnaire, 152 ont !t! identifi!s comme « acteurs 
ressources», parmi eux, 28 sont des acteurs juridiques, 12 sont des collectivit!s locales et 10, 
des organismes publics. 

Cercle 2: Acteurs relais 
Les acteurs relais de la lutte contre les discriminations sont ceux qui sont en lien direct avec le public
potentiellementvictime de discrimination ou potentiellementauteur de discrimination.  Agissant
principalement sur le champ des exclusionsou de la reconnaissance des diff"rences, ils ne participent
pas directement $ changer les pratiques de la soci!t! mais ils disposent d'un r*le d!terminant de
rep!rage des discriminations et d'orientation des publics vers des structures ressources. 

Sont ainsi class!s dans cette cat!gorie, les acteurs qui : 
·Facilitent l'!change, le partage et l'!coute des victimes afin de les aider $ surmonter leurs

souffrances.
·Aident les personnes en vue de faciliter leur insertion dans la soci!t! (trouver un logement, 

un emploi, une formation des soins appropri!s, apprendre le fran;ais, acc!der $ la culture¼).
·Repr!sentent les publics potentiellement discrimin!s (associations, syndicats) ou potentiel-

lement discriminants (chambres consulaires, groupements d'employeurs).
·Participent $ changer le regard de la soci!t! port! sur des groupes d!termin!s (handicap!s,

gens du voyage, !trangers, homosexuels).

Cercle 3: Acteurs •mergents ou ayant vocation ! agir 
Ce cercle comprend des acteurs qui ont vocation $ agir sur les discriminations mais ne le font
pas encore ou tr%s peu.
1 < l'int!rieur de ce cercle, il convient de distinguer deux cat!gories d'acteurs : Les acteurs

juridiquesqui ont vocation, de par leur activit!, $ fournir de l'information et du conseil
juridique sur les droits au quotidien. 

2 Les collectivit"s territoriales, notamment signataires d'un contrat urbain de coh!sion sociale
(Cucs), qui doivent, en principe, impulser une dynamique de lutte contre les discriminations
sur leur territoire relevant de la politique de la ville.
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66& des acteurs de la lutte contre les discriminations traitent prioritairement 
des questions li!es $ l'origine ethnico-raciale suppos!e. 
Cependant, il est int!ressant de constater que les acteurs ressources prennent tr%s souvent
en compte plusieurs crit%res de discriminations$ la fois. Si un certain nombre d'acteurs
sont sp!cialis!s dans la lutte contre les discriminations raciales (39=), de sexe (19,5=) 
ou li!es au handicap (24=), aucun acteur n'est sp!cialis! dans la lutte contre 
les discriminations li!es aux convictions religieuses, $ la situation de famille et/ou 
$ l'!tat de grossesse et $ l'apparence physique. Cela vient pond!rer, l'importance 
des actions de lutte contre les discriminations men!es directement sur ces crit%res.

origine, patronyme

sexe

!tat de sant!, handicap

#ge

apparence physique

situation de famille, !tat de grossesse

orientation sexuelle, múurs

conviction religieuse

gens du voyage

activit! syndicale, opinion politique

66%

54%

47,5%

43%

30%

21%

23%

20,5%

17%

16,5%

8 ! 10 crit"res

11% 11%

27%

51%

5 ! 7 crit"res

1 crit"re2 ! 4 crit"res

4.2 Les crit•res de discrimination traitŽs 

R"partition des acteurs ressources par nombre de crit%res trait"s

ª Le crit!re ethno-racial est le crit!re prioritairement trait" par les acteurs
rh#ne-alpins¼ ºª º

4.1 Le statut de lÕacteur ressources rh™nalpin

Au final, les acteurs ressources
repr!sentent 24& de l'ensemble 
des acteurs rep!r!s. Les plus nombreux
sont tr%s majoritairement les acteurs
relaisqui repr!sentent 62&.

Les propos qui suivent porteront 
uniquement sur les acteurs ressources.

Les acteurs Rh#ne-alpins sont
essentiellement compos"s

d'associations de petite taille
mais professionnalis"es¼

R•partition des acteurs recens•s par cercle

24%
cercle 1: 
acteurs ressources

association ou fondation

collectivit! territoriale

syndicat

organisme public

entreprise

secteur priv!

chambre consulaire

61%
cercle 2: 
acteurs relais

15%
cercle 3: 
acteurs !mergents ou
ayant vocation $ agir

7,9%

66%

7,9%

6,6%

4,6%

3,9%

3,3%

4 Analyse quantitative des acteurs ressources

Dans 66= des cas, l'acteur de la lutte contre les discriminations est une association, plut*t
de petite taille, qui comprend entre 0 et 10 salari"s (60=). Ceci n'est pas !tonnant car la
plupart des associations sont constitu!es de peu de salari!s. 

Les collectivit!s territoriales et les administrations repr!sentent 15& des acteurs. 
En g!n!ral, elles agissent plut*t comme un levier en finan(ant les acteursde la lutte 
contre les discriminations. Certaines cependant ont entam! des d!marches en interne 
afin de mener un travail avec leurs propres partenaires (en g!n!ral des structures 
qu'elles financent) ou les acteurs !conomiques locaux. 

Les repr!sentants des acteurs de type chambres consulairesou syndicatsde salari!s 
repr!sentent 11& des acteurs. Or, ce sont des structures dont la position permet
de toucher directement le public cible des discriminants potentiels. < priori,
ces repr!sentants jouent davantage un r*le d'interm!diaires relais en 
renvoyant la lutte contre les discriminations aux acteurs institutionnels
et associatifs. Il est vrai que leur objet premier n'est pas la lutte contre
les discriminations, n!anmoins, ils ne peuvent ignorer cet aspect. 

5& des acteurs appartiennent au secteur priv!. Ce sont en fait des 
cabinets d'!tudes qui travaillent sur ces champs. 

î

;

æ
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73& des acteurs ressources travaillent dans le domaine de l'emploi. Ce domaine correspond 
$ la demande la plus fr!quente des publics victimes de discriminations qui signalent de 
nombreux cas dans l'acc%s $ l'emploi ou sur le march! du travail. Cette tendance est en 
coh!rence avec l'orientation des politiques publiques de ces derni%res ann!es. 

< noter que certains domaines ne sont pas trait"s. Les discriminations provenant des 
forces de police, des pratiques de guichets et de l'acc%s $ la fonction publique feraient l'objet
de signalements r!currents. Mais aucune action n'a !t! rep!r!e sur ces axes de travail. De la
m&me mani%re certains acteurs ont insist! sur l'acc%s aux fonctions politiques, qu'il s'agisse
des minorit!s ethniques, sexuelles ou encore des handicap!s. Mais l$ !galement nous n'avons
rep!r! aucune action organis!e sur ces questions.

64& des acteurs m%nent des actions de sensibilisation. Il est vrai que face au d!ni g!n!ralis!
qui existait encore r!cemment sur l'existence des discriminations, il a fallu sensibiliser de
nombreux acteurs avant de parvenir $ une reconnaissance de la r!alit! de ce ph!nom%ne.

Les 4 autres types d'actions sont repr!sent!s $ !galit! (environ 43=).
Tout comme les actions de sensibilisation, l'"coute et d'accompagnementdes victimes et 
l'organisation d'"v"nementielssont le plus fr!quemment prises en charge par les associations.
Les syndicats sont !galement des acteurs important en mati%re d'!coute et d'accompagnement. 
Les actions de formationsont quant $ elles fortement investies par les organismes publics 
et les collectivit!s. Ceci a contribu! $ une prise en compte de plus en plus importante de cette
question par un plus grand nombre d'acteurs ainsi qu'$ une meilleure compr!hension du 
ph!nom%ne des discriminations sur le territoire rh*nalpin. Les recherches-"tudessont 
prioritairement men!es par des cabinets d'!tudes et des centres de recherche universitaires.

ª º

4.4 Les types dÕactions

4.5 Les types de publics visŽs par les acteurs ress ources

4.6 Les financements des actions
La sensibilisation 
au cúur de l'action ¼

sensibilisation

!coute/accompagnement 
des victimes

organisation d'!v%nements

formation

recherche/!tude

42,8%

42,8%

42,8%

42,8%

63,8%

ª º

Acs!

collectivit!s territoriales

"tat

la r!gion Rh*ne-Alpes

Autres

35%

29%

25%

35%

11%

public potentiellement expos! 
aux discrimination
acteurs en contact 

avec le public expos!

grand public

public victime de discrimination

acteurs sp!cilis!s intervenant sur
le champ des discriminations

50,7%

50,7%

46,7%

27,6%

53,3%

ª º
Les personnes 
discrimin!es : 
1er public vis!¼

La majorit! des acteurs de la lutte contre les discriminations s'adresse aupublic victime (47=)
ou potentiellement victime de discrimination (53=). Cela confirme l'assimilation qui est faite
entre «Insertion des publics en difficult!» et «Lutte contre les discriminations». Car m&me 
si les acteurs ressources du cercle 1 engagent des actions de sensibilisation en direction des
discriminants potentiels, ils continuent, pour la majorit! d'entre eux, $ conduire des actions
d'insertion pour aider leurs publics. Dans ce cadre, ils se positionnent davantage comme 
des acteurs de lutte contre l'exclusion plut*t que comme des acteurs de lutte contre 
les discriminations. Pour autant, les deux positions sont parfaitement cumulables.

51= des acteurs interviennent aupr%s des professionnels susceptibles d'&tre en lien avec 
les publics potentiellement victimes de discrimination. C'est la fonction premi%re que l'on
attend des acteurs ressources, $ savoir, l'apport de connaissances en direction des acteurs 
relais du cercle 2.

Les actions qui visent les discriminants potentiels restent tr%s minoritaires.Elles sont 
principalement le fait de cabinets priv!s ou d'associations fonctionnant comme tels. Ces actions
visent $ diagnostiquer, par de la mesure, les disparit!s entre le public potentiellement discrimin!
et le reste de la population d'une organisation publique ou priv!e. Elles consistent !galement 
$ analyser les fonctionnements internes des organisations. Enfin, elles ambitionnent 
d'accompagner le changement dans le cadre d'une d!marche qualit! visant $ la mise 
en úuvre de pratiques !galitaires.

74& des acteurs agissant sur la lutte contre les discriminations per(oivent des subventions
pour r!aliser leurs actions. Ils b!n!ficient g!n!ra lement de plusieurs sources de financements,
mais les deux principaux financeurs $ niveau quasi-!quivalent sont l'Acs" et les collectivit"s
territoriales (ils financent chacun 35= des structures ressources).

74% des acteurs agissant sur la lutte
contre les discriminations per$oivent

des subventions

ª º

4.3  Les domaines dÕintervention 

L'emploi arrive en t&te 
des domaines trait"s 

par les acteurs 
Rh#ne-alpins¼

emploi, formation

logement

!ducation

sant!

biens et services

tous domaines

44%

73%

37,5%

30,2%

23,7%

13%
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Nombre d'acteurs ressources )cercle 1* sur les d"partements rh+nalpins
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5 Analyse territoriale

5.1  RŽpartition gŽographique des acteurs ressource s 

5.2  Le Rh™ne

Localisation des acteurs ressources en Rh+ne-Alpes

Poids relatif des 3 cercles d'acteurs par d"partement

0 =

73 35 20 17 13 11 11 7

189 107 53 23 34 24 58 16

45 20 16 11
4

14
10 6

20 =

40 =

60 =

80 =

100 =

Rh*ne Is%re Loire Haute
Savoie

Ain Savoie Dr*me Ard%che

cercle 3

cercle 2

cercle 1

ª
º

Les 3 
d"partements comptant 
le plus grand nombre 
d'acteurs, tous cercles 
confondus, sont 
le Rh#ne, l'Is!re 
et la Loire. 
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Pr%s de 70& des acteurs ressources se concentrent dans trois d"partements: le Rh*ne (39=),
l'Is%re (19=) et dans la Loire (10,5=). Les 5 autres d!partements, plus ruraux, 
repr!sentent seulement 31= de l'ensemble des acteurs ressources.
Les superficies et la densit! des d!partements sont suffisamment variables pour expliquer 
la pr!sence plus ou moins importante d'acteurs de la lutte contre les discriminations sur 
les territoires. On constate en effet l'existence d'un lien direct entre d'une part la densit" 
de la population, l'urbanit" du territoire et d'autre part le nombre d'acteurs pr"sents. Force est
de constater que la lutte contre les discriminations renvoie surtout $ des valeurs et des 
pratiques d!ploy!es par le milieu associatif situ! plut*t en milieu urbain.

Le Rh*ne est le d!partement qui regroupe le plus grand nombre d'acteurs de la lutte contre les
discriminations. Il faut pr!ciser que la plupart des structures ayant une dimension r!gionale se
situent dans l'agglom!ration lyonnaise. 
Les acteurs « ressources » sont principalement situ!s $ Lyon et $ Villeurbanne. Ces deux 
grandes villes ont cr!! leur propre service de lutte contre les discriminations dans le cadre 
de programmes europ!ens qui ont largement concouru $ l'!mergence de la th!matique sur 
le territoire. Cela a contribu! $ la naissance d'une v"ritable dynamique conduite $ travers des
actions de sensibilisation et de formationouvertes $ un large public de professionnels allant
des interm!diaires de l'emploi jusqu'aux entreprises. Ces programmes sont encore jeunes et 
ont prioritairement construit leur action sur le champ de l'emploi. Ils commencent $ pr!sent 
$ travailler sur le champ du logement et de l'!ducation en sensibilisant les acteurs concern!s. 
En revanche, d'autres collectivit!s qui pourraient avoir vocation $ travailler sur cette question
ne le font pas. Cela peut &tre d> aux difficult!s socio-!conomiques des populations de ces 
territoires, au-del$ de toute autre distinction, qui ont pour cons!quence d'orienter les acteurs
locaux davantage vers des actions inclusives.

!tablissement pr"sents 
sur la commune47

21
10
3
1

!tablissement 
intevenant sur 
l'ensemble de 
la R"gion Rh#ne Alpes
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5.3  LÕIs•re

En Is%re, $ travers un v"ritable plan d'actions d"partemental, la Copec et notamment 
la commission emploi anim!e par la DDTEFP, a su insuffler un r!el dynamisme. < c*t! 
de la commission ªemploiº, la Copec de l'Is%re a cr!! d'autres commissions autour de l'acc%s
au logement, de l'acc%s aux biens et aux services avec un travail aupr%s des !tablissements 
de nuit et de la lutte contre les actes racistes et antis!mites. Une coordination entre les 
diff!rents services de l'"tat, notamment la police judiciaire et la gendarmerie, a !t! mise en
place par la Pr!fecture de l'Is%re via la Copec. Cependant, ce dynamisme repose surtout sur
quelques agents de l'#tat soucieux de mener $ bien ces d!marches et est principalement
cantonn! $ l'agglom!ration grenobloise. Sur les autres agglom!rations is!roises, la prise 
de conscience de ces probl%mes est plus r!cente.

5.4  La Loire

Il y a peu d'acteurs de la lutte contre les discriminations sur ce territoire, par contre un vrai
travail sur les discriminations notamment sur les crit%res de l'origine et du handicap 
est r!alis!. < titre d'exemple, le Syndicat intercommunal de la Vall!e de l'Ondaine (Sivo) et 
le Syndicat intercommunal du Pays de Gier (SIPG), qui font depuis peu partie de la m!tropole
de Saint-"tienne, ont men! un certain nombre d'actions dans le cadre de leurs plans respectifs
de pr!vention et de lutte contre les discriminations sur le march! du travail. Pour ce territoire,
l'enjeu principal aujourd'hui est de d"finir une strat"gie communeau niveau de 
Saint-"tienne M!tropole, tout en tenant compte des acquis du SIPG et du Sivo.

6.1.1 Un manque de moyens

La question des discriminations a !t! si fortement m!diatis!e que l'urgence $ agir appara+t
maintenant $ chacun. En revanche, les acteurs expriment le fait que peu de moyens
effectifs sont consacr!s $ l'action. Ils disent leur !tonnement, voire le risque d'une certaine
d!mobilisation. Le sentiment exprim! est celui d'un d!calage entre l'effet d'annonceet 
la r!alit! de la capacit! $ agir. Au-del$ de l'aspect financier, des besoins en comp"tences
sur la question se font donc sentir sur les territoires.

6.1.2 Une difficultŽ  ̂agir sur le plan juridique

Si les discriminations font l'objet de nombreux t!moignages, elles ne font l'objet que de peu
de plaintes. Ceci semble &tre d>, en grande partie, au refus des victimesd'agir sur le plan 
juridique, mais !galement $ la difficult! des acteurs $ rep!rer avec certitude un cas 
de discrimination. La qualification de l'acte juridique et ensuite son mode de traitement 
ne sont pasacquis et la majorit! des acteurs attendent de la Halde une aide $ ce sujet.
D'autre part, il faut ajouter que le nombre de structures d!clarant accompagner les victimes 
de discriminations sont peu nombreuses au regard de la taille de la r!gion (28 structures). 

6.1.3 Une difficile coordination entre les acteurs

Des actions existent sur le territoire mais les acteurs locaux, s'ils d!clarent en avoir entendu
parler, sont rarement en capacit! de les pr!senter. D'apr%s ces acteurs, les Copec ne sont pas
toujours identifi!es et lorsqu'elles le sont, le manque de moyens n'en fait pas vraiment un
acteur possible de coordination sur un territoire donn!.

6.1.5 Un manque de portage institutionnel

D'apr%s les discours, le portage institutionnel appara+t encore insuffisant dans de nombreux
territoires. La probl!matique des discriminations est fortement d!velopp!e au niveau national
mais peu relay!e au niveau local. De plus, quand les d!marches de lutte contre les discrimina-
tions existent, elles sont le plus souvent une affaire de personnes que de structures, tant elles
reposent sur des convictions et engagement personnels. Elles sont moins souvent l'expression
d'une priorit! d!finie collectivement. 

Les sp!cificit!s de chaque territoire ont fait l'objet d'une pr!sentation d!taill!e dans le rapport
g!n!ral. Mais globalement quelques manques sont constat!s par les acteurs sur l'ensemble de
la r!gion.

5.5  La Haute-Savoie, la Savoie, lÕAin, la Dr™me et  lÕ Ard•che

Dans les autres d!partements, plus ruraux, on observe quelques dynamiques tr%s localesimpuls!es
par certaines collectivit!s (Bourg-en-Bresse, Th*non-les-Bains¼). Il faut !galement noter la
pr!sence dans chaque d!partement d'associations li!es $ des r!seaux nationaux 
traitant des questions li!es aux ph!nom%nes discriminatoires (Mrap, Ligue des Droits de
l'Homme, Cif-CIDF¼). Cependant, on observe une absence de v"ritable r"seauentre ces 
diff!rents acteurs, notamment d> un manque de moyen. Les acteurs locaux soulignent surtout
des difficult!s li!es aux mentalit!s locales encore tr%s impr!gn!es d'une culture rurale peu
ouverte sur ces questions. 

6 ƒlŽments dÕanalyse globale

6.1  Les freins qui limitent lÕengagement 
dans la lutte contre les discriminations

Plusieurs acteurs ont !voqu! leur difficult" $ !tre inform"s de l'actualit" de la lutte contre les
discriminations. L'information existe mais n'est pas facilement accessible et reste diffuse. La
recherche d'information n!cessite un temps de travail qui fait d!faut $ la plupart des acteurs.
C'est pourquoi ils sont demandeurs d'une information trait!e (annuaire d'acteurs ressources,
!tudes sur le sujet, outils, jurisprudences, etc.).

6.1.4 Un manque dÕinformation globale sur
les discriminations

æ

...
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Dans de nombreux territoires, la lutte contre les discriminations 
reste encore taboue, trait"e en dernier ressort, sans r"els moyens, 

sans suivi et sans "valuation. 
La volont" d'aller vite et d'agir sur tous les domaines et sur l'ensemble 

des crit!res risque d'aboutir ( une lassitude li"e au sentiment 
d'un travail sommaire, b)cl" et sans r"el changement des pratiques.

ª
º

L'analyse territoriale montre qu'une volont" politique forte permet l'"mergence d'une v"ritable
dynamique d'actions sur un territoire. Sur les territoires encore peu engag!s, un travail 
d'explication de l'int!r&t m&me $ agir et un discours sans complexe sur ces questions 
am%nerait sans nul doute les acteurs politiques et la soci!t! civile $ agir. 

6.2  Les leviers qui facilitent la  mobilisation
et lÕaction sur un territoire

L'analyse territoriale montre qu'une volont" politique forte permet l'"mergence d'une v"ritable
dynamique d'actions sur un territoire. Sur les territoires encore peu engag!s, un travail 
d'explication de l'int!r&t m&me $ agir et un discours sans complexe sur ces questions 
am%nerait sans nul doute les acteurs politiques et la soci!t! civile $ agir. 

6.3  Quelques prŽconisations 7

6.2.1  Un discours fort des institutions

L'analyse territoriale montre qu'une volont" politique forte permet l'"mergence d'une 
v"ritable dynamique d'actions sur un territoire. Sur les territoires encore peu engag!s, 
un travail d'explication de l'int!r&t m&me $ agir et un discours sans complexe sur ces 
questions am%nerait sans nul doute les acteurs politiques et la soci!t! civile $ agir. 

6.2.2  La prŽsence dÕun acteur territorial

La volont! politique s'!puise rapidement si une dynamique d'actions n'est pas port!e sur le
territoire. Nous constatons que la pr!sence au sein d'une collectivit!, d'un service consacr" $
l'"galit" et $ la lutte contre les discriminationsconstitue un levier important pour enclencher
cette dynamique d'actions territoriale. 

La marge de manúuvre et la capacit! d'influence de ce service aupr%s des op!rateurs locaux
sont d'autant plus importantes, qu'il b!n!ficie d'une autonomie suffisante et dispose 
de v!ritables moyens d'actions.

6.3.3  Permettre lÕŽmergence de plaintes 

Nous constatons que le nombre de plaintes au regard de la r!alit! des discriminations est encore
faible, malgr! une forte augmentation des r!clamations adress!es $ la Halde depuis sa mise en
place (1503 en 2005, 2527 en 2006 et 6222 en 2007). Afin de permettre l'!mergence des plaintes,
il s'agirait : 

· d'am"liorer la communication sur le d"nombrement des plaintes
(motifs de plaintes, affaires retenues, cas de requalifications juridiques¼) ?

· de comprendre les raisons du non-recours au droit?

· d'agir rapidement lorsqu'une situation de discrimination est rapport"e?

· d'am"liorer la r"partition des lieux d'information juridiques(outre le fait que le nombre 
d'acteurs juridiques comp!tents sur le champ des discriminations n'est pas tr%s !lev! ? 
quand ceux-ci sont pr!sents sur le territoire, ils ne recueillent pas pour autant beaucoup 
de plaintes $ ce sujet. Par contre, les «plaintes» ont l'air d'&tre concentr!es dans 
des associations qui ne proposent pas de traitement juridique. La question du r!seau 
se pose donc pleinement dans ce cas) ?

· d'offrir le choix aux victimes de recourir soit $ la sanction, soit $ la «m!diation».

6.3.2  Simplifier cette thŽmatique complexe 
par des mŽthodes clŽs en main et des outils clairs

La lutte contre les discriminations est un « produit» trop complexe pour &tre d!fendu 
ais!ment. Voil$ sch!matiquement ce qu'ont affirm! de nombreux acteurs rh*nalpins. 

Ils sont demandeurs d'outils simples adaptables $ diff"rents publics. L'objectif poursuivi 
est de faciliter l'engagement des acteurs (mise en place de nouveaux outils, diagnostic 
des pratiques, argumentaires contre les tentatives de discrimination, etc.) $ partir du principe
simple qui veut que de la compr!hension d!coule l'action. 
Tous les acteurs de la lutte contre les discriminations n'ont pas atteint le m&me niveau
et les m&mes besoins. 

4 niveaux de besoinont pu &tre identifi!s :

Niveau 1 :&tre sensibilis!s.
Niveau 2 :&tre form!s $ la compr!hension de la th!matique.
Niveau 3 :acqu!rir des m!thodes d'actions et des outils de travail.
Niveau 4 :&tre accompagn!s dans des d!marches territoriales ou internes sur la mise 
$ plat des pratiques professionnelles et des processus internes. 

Des moyens ont !t! mis en úuvre sur les deux premiers niveaux (sensibilisation et formation)
et m!ritent d'&tre poursuivis. 

Par contre, les acteurs d!sirant travailler ensuite concr%tement sur leurs propres pratiques 
sont livr!s $ eux-m&mes et trouvent difficilement les ressources n!cessaires $ l'action 
(moyens, outils, comp!tences¼).

6.3.1  Former le maximum dÕacteurs sur le territoir e

De nombreux acteurs font encore d'!normes confusions sur le concept de la discrimination par
rapport $ d'autres concepts qui s'en approchent. 
Il est n!cessaire de poursuivre la formation des acteurs locaux, et notamment des responsa-
bles, au risque de voir ces confusions aboutir $ une forme d'immobilisme. Pour autant, il faut
pouvoir replacer la formation en rappelant qu'elle n'est qu'un levier $ l'action et non une fin en soi.

Pour ce faire, il appara+t important de pouvoir pr!senter aux acteurs les diff!rentes !tapes de
l'action pour voir se r!aliser cette n!cessaire progression. 

La sanction des actes discriminatoires !tant un moyen de lutte contre les discriminations tout
$ fait compl!mentaire aux actions de pr!vention, la formation des acteurs juridiques appara+t
comme un enjeu !galement essentiel.

L'enjeu est celui d'une mise $ niveau de l'offre de formation dans l'ensemble de la r!gion.

7 Pr!conisations faites par la CR·DSU
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6.3.4  Renforcer la connaissance territoriale 
des phŽnom•nes discriminatoires 

Les acteurs de la lutte contre les discriminations en Rh*ne-Alpes sont demandeurs d'"tudes 
et d'enqu!tesqui permettent de r!v!ler davantage les processus discriminatoires, leurs 
m!canismes et leurs modes de traitement possibles. 

Les acteurs rh*nalpins expriment un besoin d'informations personnalis!es, simples, accessibles. 

Ils sont demandeurs de lieux ressourceso@ ils pourraient s'inscrire afin de recevoir 
de l'information r!guli%re sur divers aspects (recensement des acteurs et des actions, 
litt!rature, statistiques, outils, bilan des chartes diversit!, r!sultats d'enqu&tes, etc.)

6.3.5  Mutualiser les ressources 
disponibles en rŽgion

Plusieurs structures en Rh*ne-Alpes jouent une fonction ressource sur ce champ 
et il conviendrait de mieux mutualiser l'existant et identifier les compl"mentarit"s 
possibles entre ces structures.

ZOOM sur les 
principaux acteurs 
institutionnels de la
lutte contre 
les discriminations
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